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1. Promotion de technologies respectueuses de l’environnement 

1. Acceptez-vous l’insertion dans la LCR d’une disposition selon laquelle le Conseil 
fédéral peut, pour des raisons de protection de l’environnement, autoriser par voie 
d’ordonnance le dépassement des dimensions et poids maximaux autorisés en 
vertu de l’art. 9, al. 1, LCR, pour autant que la capacité de transport ne s’en 
trouve pas augmentée ? 
(art. 9, al. 2bis, du projet LCR)  

 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

2. Conduite automatisée 

2.  Approuvez-vous la définition des véhicules équipés d’un système d’automatisation ? 
 (art. 25a, al. 1, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
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3.  Acceptez-vous que le Conseil fédéral puisse décharger les conducteurs de véhicules 
équipés d’un système d’automatisation de leur devoir de maîtrise du véhicule visé à 
l’art. 31, al. 1, LCR ? 

 (art. 25a, al. 2, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

4.  Acceptez-vous que le Conseil fédéral fixe les conditions d’admission à la 
circulation afin que les véhicules équipés d’un système d’automatisation et ne 
nécessitant pas de conducteur puissent être admis à circuler sur certains parcours ? 
(art. 25a, al. 3, du projet LCR) 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
  
5.  Approuvez-vous les conditions cadres énoncées à l’art. 25a, al. 4 (sécurité routière, 

traitement de données externes par des systèmes d’automatisation) concernant les 
compétences du Conseil fédéral proposées à l’art. 25a, al. 2 et 3 ? 
(art. 25a, al. 4, du projet LCR) 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

6.  Approuvez-vous les conditions cadres énoncées à l’art. 25b (enregistreur de mode 
de conduite) concernant les compétences du Conseil fédéral proposées à l’art. 25a, 
al. 2 et 3 ? 
(art. 25b du projet LCR) 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

7.  Approuvez-vous les conditions cadres énoncées à l’art. 25c (protection des 
données) concernant les compétences du Conseil fédéral proposées à l’art. 25a, 
al. 2 et 3 ? 
(art. 25c du projet LCR) 
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  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

8.  Acceptez-vous que l’Office fédéral des routes (OFROU) puisse autoriser des 
dérogations aux dispositions en vigueur pour la réalisation d’essais de durée limitée 
avec des véhicules dotés d’un système d’automatisation ? 

 (art. 25d du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

9.  Acceptez-vous que l’OFROU puisse octroyer des contributions pour promouvoir des 
solutions innovantes ?  

 (art. 105bis du projet LCR) 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

3. Mise en œuvre d’interventions parlementaires 
3.1  Motion 15.3574 – Annulation du permis de conduire à l’essai  

10.  Acceptez-vous que désormais seules les infractions graves et moyennement graves 
commises par les titulaires d’un permis de conduire à l’essai entraînent la 
prolongation de la période d’essai en cas de première infraction et l’annulation du 
permis de conduire à l’essai en cas de récidive ? 

 (art. 15a, al. 3 et 4, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
3.2 Motion 13.3572 – Abaissement et augmentation du poids des véhicules 

utilitaires  

11.  Acceptez-vous que le détenteur puisse faire modifier à tout moment le poids total de 
son véhicule automobile ou de sa remorque (dans la limite du poids garanti) auprès 
de l’autorité d’exécution cantonale ? 
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 (art. 9, al. 2bis et 3bis, du  projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 
 

 
3.3 Motion 17.3632 – Adaptation du programme Via sicura 
3.3.1  Mesures à l’encontre des chauffards 
 

12.  Acceptez-vous que les tribunaux pénaux se voient accorder une plus grande marge 
d’appréciation pour juger les « délits de chauffard » ? 

 (art. 90, al. 3 et 4, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
13.  Acceptez-vous que la peine privative de liberté d’un an au minimum, qui s’applique 

lorsqu’un délit de chauffard a été commis, soit abrogée ? 
 (art. 90, al. 3, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
14.  Acceptez-vous que le permis de conduire doive être retiré pour six mois au minimum 

(et non plus pour 24 mois au minimum) aux personnes qui ont commis un délit de 
chauffard pour la première fois ? 

 (art. 16c, al. 2, let. abis, du projet LCR) 

  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
3.3.2  Recours obligatoire des assureurs RC des véhicules automobiles 
 
15.  Acceptez-vous qu’en cas de dommages causés par un conducteur en état d’ébriété 

ou dans l’incapacité de conduire ou à la suite d’un délit de chauffard, l’assureur ne 
soit plus tenu de se retourner contre la personne fautive ? 

 (art. 65, al. 3, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 
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 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
3.3.3  Éthylomètres anti-démarrage et enregistreurs de données (« boîtes 

noires ») 
 
16.  Acceptez-vous que soit abrogée la base légale prévoyant l’utilisation obligatoire 

d’enregistreurs de données reconnus (« boîtes noires ») après que certains excès 
de vitesse ont été commis ? 

 (art. 17a, en particulier l’al. 1, et art. 99, al. 1, let. h à j, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
17.  Acceptez-vous que soit abrogée la base légale prévoyant l’utilisation obligatoire 

d’éthylomètres anti-démarrage après que certains délits de conduite en état d’ébriété 
ont été commis ? 

 (art. 17a, en particulier l’al. 2, et art. 99, al. 1, let. h à j, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.  Autres révisions nécessaires 
 
4.1  Exceptions à l’interdiction de circuler le dimanche et de nuit 
 
18.  Acceptez-vous qu’il soit mentionné explicitement que le Conseil fédéral peut prévoir 

des exceptions à l’interdiction de circuler le dimanche et de nuit ? 
 (art. 2, al. 2, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.2 Aménagement des passages pour piétons 
 
19.  Acceptez-vous que l’obligation imposée au Conseil fédéral d’édicter des 

prescriptions concernant l’aménagement des passages pour piétons soit abrogée ? 
 (art. 6a, al. 2, du projet LCR) 
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  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 
 

 
4.3 Exceptions à l’interdiction des courses sur circuit  
 
20.  Acceptez-vous que la compétence du Conseil fédéral de prévoir des exceptions à 

l’interdiction des courses sur circuit et à faire de ces dernières des manifestations 
soumises à autorisation soit étendue ? 

 (art. 52, al. 1 et 2, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.4 Sanctions pénales en cas d’infractions commises avec des véhicules de 

puissance ou de vitesse minimes 
 
21.  Acceptez-vous que la peine prononçable en cas d’infractions commises avec des 

véhicules de puissance ou de vitesse minimes ne soit désormais plus qu’une 
amende (jusqu’à 10 000 CHF) et non plus une peine pécuniaire ou une peine 
privative de liberté ? 

 (art. 99 du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.5 Habilitation de l’Office fédéral des routes (OFROU) à accorder au cas par 

cas des dérogations à certaines dispositions d’ordonnance 
 
22.  Acceptez-vous que le Conseil fédéral puisse, par voie d’ordonnance, autoriser 

l’OFROU à accorder des dérogations à certaines dispositions d’ordonnance dans 
des cas particuliers ? 

 (art. 106, al. 2bis, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.6 Habilitation du Conseil fédéral à conclure des traités internationaux  
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23.  Acceptez-vous que le Conseil fédéral puisse conclure avec d’autres États (par ex. le 
Royaume-Uni) des traités semblables à ceux signés avec la Principauté du 
Liechtenstein1 ? 

 (art. 106a, al. 1, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
24.  Acceptez-vous que le Conseil fédéral puisse approuver ou proposer des 

amendements à certains accords internationaux énumérés dans la LCR et conclure 
des traités internationaux relatifs à la circulation automobile internationale ? La 
compétence de conclure de tels traités couvre les objets que le Conseil fédéral est 
autorisé à régler lui-même par voie d’ordonnance (au niveau national) 

 (art. 106a, al. 2, du projet LCR) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 
4.7 Extension de la responsabilité du détenteur du véhicule en cas d’amendes 

d’ordre aux personnes morales (modification de la loi du 18 mars 2016 sur 
les amendes d’ordre)  

 
25.  Acceptez-vous que la responsabilité du détenteur du véhicule en cas d’amendes 

d’ordre soit étendue aux personnes morales ? 
 (art. 7, al. 1, du projet LAO) 
  OUI  NON  sans avis / non concerné 

 Remarques / proposition d’amendement : 
 
 
 

 
 

                                                      
1 RS 0.741.531.951.4 
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